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Le Maire, Christophe Mounié

Chers habitants de Payrin-Augmontel,
Plus que jamais les travaux budgétaires ont été très complexes cette
année. Vous vous doutez bien qu’au niveau de la commune les
dépenses d'énergie et autres ont aussi augmenté. Concernant celles en
énergie, des économies ont été faites avec l'extinction de l’éclairage
publique et l’installation de LED. De nombreux travaux de rénovation et
la mise en place de l'achat groupé avec le syndicat d’énergie du Tarn
nous permettent d'amortir ces augmentations. Nous mettons tout en
oeuvre pour économiser sur tous les postes et limiter nos dépenses
sans perdre en qualité. En revanche, nos recettes restent désespérément
stables. 
Tout cela fait que pour pouvoir maintenir notre niveau d'investissement
sur la commune, il nous a fallu prendre des décisions contraignantes.
N’ayant qu’un seul levier au niveau communal, les taxes foncières sur
les propriétés bâties et non bâties seront augmentées de 6% cette
année. Je souhaite être transparent et responsable dans la gestion de
nos finances. Vous aurez l’intégralité des délibérations du Conseil municipal
très bientôt sur le site internet de la Mairie.
Nous gardons comme principal objectif de rendre la vie à Payrin-
Augmontel encore et toujours plus agréable.
Comme vous allez le voir dans les pages de ce Dialogues très complet,
la commune est, et restera, une ville vivante, avec de nombreuses
animations au niveau des associations, des écoles, de la crèche, de la
Mairie, etc. La première fête de la bière de la MJC de Payrin (qui
soufflera 40 bougies cette année) a connu un franc succès. La MJC
d’Augmontel prépare une nouvelle animation pour le mois prochain. Puis
ce sera le tour des fêtes estivales dont les préparations vont bon train.
La nouvelle équipe de l’association Les Feuilles d’Automne propose de
nouvelles activités, n’hésitez pas à les contacter. Le planning des
animations pour la période estivale est très complet. Vous n’aurez que
l’embarras du choix. Les élections européennes auront lieu le 9 juin
avec de nombreuses listes (attention, le bureau de vote de l’école sera
maintenant à l’Espace Payrinol). Vous pourrez, le même jour, profiter du
vide grenier de la MJC au complexe sportif de la Naure.
Quelques changements vont avoir lieu au sein de la Mairie avec le départ
de 2 agents qui seront remplacés rapidement. Plusieurs administrés
m’ont interpellé au sujet des incivilités routières avec le non-respect des
règles, que ce soit la vitesse, le stationnement ou des comportements
routiers dangereux. Notre police municipale veille, privilégie la prévention
mais dans une certaine limite et verbalisera quand cela le nécessitera.
Pour les travaux, de nombreuses actions ont été réalisées, je vous laisse
les découvrir dans les pages suivantes. Pour l’avenir, le projet du futur
lotissement « Le grand chêne » avance, le permis d’aménagement a
été déposé ce mois-ci. Encore quelques contre-temps administratifs et
nous pourrons démarrer le réaménagement de la place de la Pouzencarié.
Le marché du goudronnage du Square Louis Blériot, de la Rue des jardins
et du Chemin des Brugues est en phase finale, le choix de l’entreprise
sera fait en ce mois de mai. D’autres travaux de toitures sur différents
bâtiments vont être réalisés. Les travaux du chantier extérieur de l’Espace
Payrinol sont terminés et, pour ma part, je trouve l’ensemble très réussi
avec ce jeune gazon verdissant semé par les services techniques de la
commune. Dès que la météo le permettra, les petits occupants du centre
de loisirs (et les grands aussi), pourront gambader dans ce magnifique parc.
Je vous souhaite un doux printemps chaleureux et un bel été festif.
Bonne lecture à toutes et à tous !

Heures et jours d’ouverture de la mairie :
Du lundi au vendredi de 8h30
à 12h30 et de 13h30 à 17h30

Dialogues n° 135 - Page 2

www.facebook.com/PayrinAugmontel

www.mairie-payrin-augmontel.fr
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Repas des seniors
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Samedi 16 mars, l'équipe Municipale a accueilli 160
convives environ à la salle des fêtes de Payrin pour le
traditionnel repas des seniors.
Après le discours de monsieur le Maire, dans lequel il a
remercié toutes les associations de la commune pour leur
investissement et leur dynamisme et rappelé les projets
réalisés, ceux en cours et les travaux à venir, c’est monsieur
Lebreton qui a pris la parole en tant que nouveau président
de l’association Les Feuilles d’Automne.
La journée s’est poursuivie avec un délicieux repas servi
par l’équipe Municipale et réalisé par le traiteur Butin.
Le tout était animé par Duo Magie et Chansons, incarné
par Sylvio et Nathalie, qui ont enflammé la salle avec des
standards de la chanson Française et des tours de magie
très étonnants. 

Etat civil

NAISSANCES
2023 :  21 naissances
COLPART Diana......née le 25 novembre 2023 à CASTRES
COUSIN Tiano ..........né le 30 novembre 2023 à CASTRES
MAS Liyana ............née le 11 décembre 2023 à CASTRES
2024 :
PEREIRA Alba ..............née le 18 février 2024 à CASTRES
FORTIN Léna ..................née le 06 mars 2024 à CASTRES
BENOIST Luna..................née le 10 avril 2024 à CASTRES

MARIAGES
2023 : 6 mariages
2024 :
BONNAVENTURE William et AUDIBERT Margaux ....le 20 avril 2024

DÉCÈS
2023 : 15 décès
COUSINIÉ André, 82 ans ....................le 18 décembre 2023
2024 :
PUECH née LAGARDE Simone, 96 ans ............le 23 janvier
PEREZ Salvador, 89 ans ......................................le 2 février
PUJOL David, 53 ans ........................................le 14 février
COUSINIÉ Michel, 76 ans ....................................le 24 mars
RAYNAUD Janine, 93 ans ....................................le 26 mars
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Travaux

Engazonnement
de l’Espace Payrinol

Eclairage LED du stade
de La Salvetat

Nivellement du dessous du cimetière de la Serre

Réaménagement du coin cuisine de la Mairie

Suppression de la moquette aux murs, rebouchage des
trous et peinture de la salle de motricité de l'école

Pose d'un banc offert par une administrée

Sécurisation
de l’espace jeu
de La Naure

Réfection d’une partie du réseau assainissement
chemin de la Nautane
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VTT - Championnat XCO

Le dimanche 10 mars, c’est sous un ciel relati-
vement ensoleillé que s’est déroulée la 2e édition
du XCO organisée par le VTT club Mazamet
Montagne Noire sur l’espace nature Lo Bruguet
de Payrin-Augmontel.
Un grand BRAVO aux 188 participants, aux
organisateurs et aux bénévoles ! 

Travaux
Contournement de la maison de madame Tournier
aux Taillades
Suite à de nombreux échanges, depuis plusieurs années,
avec les usagers du chemin et la famille de madame
Tournier, il a été créé un contournement de l’habitation
afin de satisfaire tout le monde.
Dorénavant, le chemin qui relie le chemin du stade et
le chemin des Taillades passe en-dessous de l’habita-
tion de madame Tournier qui est devenue propriétaire
de l’ancien chemin, lequel ne doit plus être utilisé.
Merci aux services techniques de la commune et à
l’entreprise CMTP81 pour les travaux réalisés.
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Conseil Municipal du mercredi 13 decembre 2023
PROJET DE DÉCISION MODIFICATIVE N° 3 – BUDGET PRINCIPAL 
Le Conseil municipal, considérant qu’il convient d’ajuster les prévi-
sions du budget primitif 2023, Budget Principal, sur proposition de
M. le Maire, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’approuver
la décision modificative suivante :
Investissement
Matériel roulant : ................................................................+50 000
Mobilier : ..........................................................................+ 20 000
Installations, matériel et outillage : ....................................- 70 000

CONVENTION RELATIVE AU VERSEMENT D’UN ABONDEMENT
DE LA COMMUNE DE PAYRIN-AUGMONTEL AU BUDGET DE
L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DU SIVAT
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte d’abonder le
budget de l’assainissement collectif du SIVAT pour un montant de
6 530 € afin de limiter l’évolution de la facture aux usagers ; autorise
le Maire à signer, pour l'exercice financier 2023, la convention relative
au versement d'un abondement de la Commune de Payrin-Augmontel
au budget de l’assainissement collectif du SIVAT ; dit que les crédits
sont portés au budget primitif de l’exercice 2023 en section de fonc-
tionnement chapitre 65 "autres charges des gestion courante"
- 65541 - « contribution aux organismes de regroupement ».

INSTITUTION D’UNE PRIME DE POUVOIR D'ACHAT EXCEPTION-
NELLE FORFAITAIRE AU BÉNÉFICE DE CERTAINS AGENTS PUBLICS
Le Conseil municipal, considérant qu’il y a lieu de verser une prime
de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire en vue de soutenir le
pouvoir d’achat des agents publics territoriaux ayant perçu une
rémunération annuelle brute inférieure ou égale à 39 000€ sur la période
du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, décide la mise en place de la prime.

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS
Le Conseil municipal, sur proposition de monsieur le Maire et après
en avoir délibéré à l’unanimité, décide de créer le poste de Chef
de Police municipal TNC et supprimer le poste de Brigadier-chef
principal et de modifier à compter du 01/01/2024 le tableau des
effectifs de la collectivité.

DÉLIBÉRATION DE PRINCIPE AUTORISANT LE RECRUTEMENT
D’AGENTS CONTRACTUELS POUR LE REMPLACEMENT DES
AGENTS MOMENTANÉMENT INDISPONIBLES
EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.332-13 DU CODE GÉNÉRAL
DE LA FONCTION PUBLIQUE)
Le Conseil municipal, sur le rapport de monsieur le Maire et après
en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser monsieur le Maire
à recruter des agents contractuels de droit public dans les conditions
fixées par l’article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984 pour remplacer des
fonctionnaires territoriaux ou des agents contractuels de droit public
momentanément indisponibles ; de prévoir à cette fin une enveloppe
de crédits au budget.

DÉLIBÉRATION PORTANT VALIDATION DU DOCUMENT UNIQUE
D’ÉVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité
de valider le document unique d’évaluation des risques professionnels
et le plan d’actions annexés à la présente délibération ; d’approuver
l’engagement de l’autorité territoriale à mettre en œuvre le plan
d’actions issues de l’évaluation des risques et à en assurer le suivi,
ainsi qu’à procéder à une réévaluation régulière du document unique.

Conseil Municipal du lundi 15 avril 2024
DÉCISION PORTANT SUR L’OUVERTURE D’UNE D’UNE LIGNE
DE TRÉSORERIE À TAUX VARIABLE
Le Maire de Payrin- Augmontel, considérant la nécessité de recourir
à une ouverture de crédit en vue de gérer les décalages de trésorerie,
décide de l’ouverture d’une ligne de trésorerie d’un montant maxi-
mum de 200 000 Euros. La présente décision fera l’objet d’un compte
rendu à l’occasion de la prochaine réunion du Conseil municipal.

DÉCISION RELATIVE AU PLAN DE FINANCEMENT DES
TRAVAUX DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DE LA CRÈCHE
« LOS PITCHOUNETS »
Considérant les travaux de rénovation énergétique de la Crèche :
Fourniture et pose de volets roulants aluminium : ....5 046.00 € H.T.
Installation de 6 unités de climatisation : ..............16 081.60 € H.T.
Le Maire de Payrin-Augmontel décide de solliciter auprès de la
Communauté d’agglomération de CASTRES-MAZAMET un fonds
de concours au titre de la cohésion territoriale 2023 d’un montant de
10 000 €. La présente décision fera l’objet d’un compte rendu à
l’occasion de la prochaine réunion du Conseil municipal.

DÉCISION RELATIVE AU PLAN DE FINANCEMENT DE LA
RÉHABILITATION DE LA PLACE DE LA POUZENCARIÉ
RENATURATION ET CRÉATION D’UN PARKING DRAINANT
Le Maire de Payrin-Augmontel, considérant les travaux de réhabili-
tation de la place de la Pouzencarié, qui comprend une renaturation
et la création d’un parking drainant afin d’assurer la perméabilité des
sols, pour un montant de 170 000 Euros, décide de solliciter les aides
les plus larges qu'il sera possible d'obtenir auprès de l’Agence de

l’Eau ADOUR GARONNE et de l’Etat au titre du Fonds Vert.
La présente décision fera l’objet d’un compte rendu à l’occasion de
la prochaine réunion du Conseil municipal.

DÉLIBÉRATION APPROUVANT LE COMPTE DE GESTION
BUDGET PRINCIPAL ET ANNEXE
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve
le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice 2023
budget principal et annexes. Ce compte de gestion, visé et certifié
conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de
sa part sur la tenue des comptes. 
COMPTE ADMINISTRATIF 2023
BUDGET PRINCIPAL
Budget Principal                             Fonctionnement     Investissement
Recettes                                           1 494 156.95         111 696.07
Dépenses                                        1 321 266.63         830 080.20
Résultat exercice                               172 890.32        -718 384.13
Excédent ou déficit antérieur ( n-1 )     164 409.51         381 260.20
Résultat cumulé ( n + n-1 )                337 299.83        -337 123.93

BUDGET ANNEXE PHOTOVOLTAÏQUE
Budget Annexe Photovoltaïque              Exploitation     Investissement
Recettes                                                15 696.08             4 752.54
Dépenses                                              32 306.40             1 957.81
Résultat exercice                                -16 620.32             2 794.73
Excédent ou déficit antérieur ( n-1 )       25 118.86           16 447.42
Résultat cumulé ( n + n-1 )                    8 498.54           19 242.15
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Conseil Municipal du lundi 15 avril 2024
Le Conseil municipal réuni sous la présidence de Mme Odile
CABROL, délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2023
dressé par Monsieur Christophe MOUNIE, Maire de Payrin-Augmontel,
lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, Budget
principal et budget annexe Production d’énergie photovoltaïque ;
constate pour la comptabilité principale et annexe les indications du
compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonc-
tionnement de l'exercice et au fond de roulement du bilan de sortie,
aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents
comptes ; reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; vote et arrête
les résultats définitifs. 

BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET PRINCIPAL
Le Budget Primitif 2024 s’équilibre en section de fonctionnement à
1 550 860 €, en section d’investissement 1 220 124 €, et intègre
une reprise des résultats n-1 :
Résultat de fonctionnement N-1
A Résultat de l’exercice
                                                            Excédent + ........172 890,32
                                                                  Déficit -
B Résultats antérieurs reportés (002)
                                                            Excédent + ........164 409,51
                                                                  Déficit -
C Résultat à affecter = A + B (hors reste à Réaliser) ....337 299,83
D Solde d’exécution d’investissement N-1
                           D 001 (besoin de financement) - ........337 123,93
                      R 001 (excédent de financement) +
E Solde des restes à réaliser d’investissement N-1
                                       Besoin de financement -
                                  Excédent de financement + ..........56 244,00
Besoin de financement = F = D + E                    ........280 879,93
Affectation du resultat
    R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé ........280 879,93
                         R 001 (excédent de financement) ..........56 419,90

La section de Fonctionnement permet de dégager 152 000€, ce qui
correspond à un autofinancement net de 102 000€ après amortis-
sement des emprunts (50 000 €). D'un volume général de 1 220 124€,
la section d’investissement, reprend le besoin de financement n-1
pour 337 124 € et comprend les opérations suivantes :
Opérations financières ......................................................50 000 €
Matériel divers (matériel roulant, mobilier, signalisation…) ....93 760 € 
Aménagement voirie (La Pouzencarié, goudronnage…) ..277 000 €
Valorisation énergétique bâtiments divers ......................177 000 €
Parking voirie – extérieurs Espace Payrinol ....................154 000 €
Environnement - Espaces verts ........................................55 000 € 
Eclairage public / stades ..................................................76 240 €

L'ensemble des dépenses d’investissement est financé de la manière
suivante :
Excédent de fonctionnement capitalisé ..........................280 880 €
Virement de la section fonctionnement ..........................152 000 €
Taxe d’aménagement et FCTVA......................................128 000 €
Subventions d’investissement ........................................659 244 €

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, approuve
le Budget Primitif 2024 tel qu’il est présenté ; prend l'engagement au
nom de la Commune d'inscrire en priorité chaque année, en dépenses
obligatoires à son Budget, les sommes nécessaires au rembourse-
ment des échéances et de créer et de mettre en recouvrement en
tant que besoin les impositions nécessaires pour assurer le paiement
des échéances.

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION DIRECTE LOCALE POUR 2024
Le Conseil municipal, décide de fixer pour 2024 les taux de fiscalité de
la Taxe Foncière Bâtie (TFB), Taxe Foncière non Bâtie (TFNB) et Taxe
d’Habitation (TH). Dès que l’état de notification des bases d’imposition
pour 2024 (état 1259) sera communiqué à la commune, il sera dûment
complété et transmis à la Préfecture conformément à la décision de fixa-
tion des taux ; de fixer les taux de fiscalité directe pour 2024 comme suit :
- Taxe foncière sur les propriétés bâties : ..........................53.94 %
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties :....................89.97 %
- Taxe d’Habitation :..............................................................8,58 %

BUDGET PRIMITIF 2024 – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
Associations                                                        2023             Proposé
3ème âge - feuilles d'Automne                                550               550
C.A.P.S. - Cross                                                    1 200            1 200
OCCE81 (voyage école)                                      3 750            3 750
C.O.F.E.P.                                                             2 800            2 800
M.J.C. Augmontel                                                 2 300            2 300
M.J.C. Payrin                                                        3 800            3 800
A.S.P.R                                                                 3 800            3 800
Société de chasse de payrin                                   400               400
Zygomatiques                                                         140               140
Comité des fêtes du Mas                                                                   
Sous-total 1                                                        18 740          18 740
Amicale Sapeurs-Pompiers                                     220               220
Ass. Jeunes Sapeurs-Pompiers                              420               420
FOPAC (ex. catm)                                                    180               180
Téléthon - Ecurie de la Montagne Noire                  450               450
FNACA                                                                    180               180
Ecurie Montagne Noire                                           350               350
Sté de pèche & pisciculture                                    250               250
Initiatives Mazamet Montagne Noire                       200               200
Amis de la gendarmerie                                          100               100
Club Nautique Mazamet Aussillon                          250               250
Mazamet Plongée                                                   150               150
Judo Club Aussillon                                                   80                 80
Hautpouloise                                                           220               220
Patineurs vallée du Thoré                                       170               170
SCM Rugby                                                             350               350
VTT Club                                                                 150               150
CATM                                                                      180               180
Prévention routière                                                  100               100
APAJ - ZEBU                                                           120               120
J'M lire                                                                     100               100
ZMAM école de cirque                                            200               200
Souvenir français                                                    100               100
UVM                                                                        150               150
TCAPM                                                                   200               200
Les Amis du musée du Textile                                 100               100
Les saisons de la vallée                                          100               100
ADACEM                                                                   80                 80
Moto club Mazamétain                                              50                 50
Le chat protégé                                                       100               100
Association colombophile de la MN                        100               100
Association Discut'ailes                                          100               100
AMMAC                                                                                       100
Sous-Total 2                                                        5 500            5 600
Crèche Los Pitchounets - les Canaillous           28 224          30 000
MJC - ALSH                                                       48 001          30 000
Sous-total 3                                                      76 225          60 000
Subventions exceptionnelles
Subventions alarmes anti-intrusion                       1200
Autres subventions exceptionnelles                      2800
Subventions goûter de Noël                                                       1400
Association de valorisation du délainage du Tarn                         1000
Sous-total 4                                                        4 000            2 400
TOTAL SUBVENTIONS                                   104 465            86 40
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Conseil Municipal du lundi 15 avril 2024
BUDGET PRIMITIF 2024 – BUDGET ANNEXE PRODUCTION
D’ENERGIE PHOTOVOLTAIQUE

Résultat d’exploitation N-1
A. Résultat de l’exercice ................................................-16 620.32
B. Résultat antérieur reporté ..........................................25 118.86
C. Résultat à Affecter (A+B) ..............................................8 498.54
001 Solde d’exécution d’investissement N-1 ..................19 242.15
Affectation
R 1068 Excédent de Fonctionnement Capitalisé ....................0.00
R 002 Report en Fonctionnement ....................................8 498.54

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, approuve
le Budget primitif 2024 – production d’énergie photovoltaïque tel qu’il
est présenté.

ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL
Le Conseil municipal près en avoir délibéré, décide : 

Fixation de la durée hebdomadaire de travail
Le temps de travail hebdomadaire en vigueur au sein de la commune
est fixé à 35 heures par semaine pour l’ensemble des agents.
Compte-tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, les agents
ne bénéficieront pas de jours de réduction de temps de travail
(ARTT).

Détermination des cycles de travail
Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de
travail, l’organisation des cycles de travail au sein des services de
la commune de Payrin-Augmontel est fixée comme suit :
*Les services administratifs et techniques : 35 heures sur 5 jours.
La durée quotidienne sera de 7h chaque jour. 
*Les services scolaires et périscolaires : cycle de travail annuel basé
sur l’année scolaire avec un temps de travail annualisé. 

Journée de solidarité
Compte tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, la journée
de solidarité, afin d’assurer le financement des actions en faveur de
l’autonomie des personnes âgées ou handicapées, sera instituée
lors d’un jour précédemment chômé, à l’occasion d’une manifestation
sportive ou culturelle ou dans le cadre de l’organisation d’élections.
Ce jour sera définit annuellement au sein de chaque service.

Heures supplémentaires ou complémentaires
Les heures supplémentaires sont les heures effectuées au-delà des
bornes horaires définies par les cycles de travail ci-dessus et ne
peuvent être effectuées qu’à la demande expresse de l’autorité 
territoriale ou du chef de service. Elles ne peuvent dépasser un
plafond mensuel de 25 heures pour un temps complet y compris les
heures accomplies les dimanches et jour férié ainsi que celles
effectuées la nuit. Les heures supplémentaires font l’objet d’une
compensation horaire ou, à défaut, sont indemnisées. 

Les heures complémentaires réalisées par les agents à temps non
complet peuvent être récupérées ou indemnisées en fonction de
l’option retenue par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’éta-
blissement public.

SUPPRESSION D’UN TEMPS COMPLET DE 35H (CAT. B)
ET CREATION D’UN EMPLOI PERMANENT
A TEMPS NON COMPLET 28H (CAT. C)
Le Maire propose à l’assemblée la création d’un emploi permanent
d’Adjoint administratif, à temps non complet à raison de 28 heures
hebdomadaires, soit 28/35ème, à compter du 01 juin 2024.
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’adopter la
proposition du Maire ; de créer à compter du 01/06/2024 un poste
d’adjoint administratif à temps non complet de 28 hebdomadaires ;
d’inscrire au budget les crédits nécessaires à la rémunération et aux
charges sociales correspondant aux emplois et grades ainsi créés
sont inscrits au budget de l’exercice en cours. Les dispositions de la
présente délibération prendront effet après transmission aux services
de l’Etat et publication et ou notification.  Le Maire certifie sous sa
responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa
transmission au représentant de l’Etat et de sa publication.

TRANSFERT DE LA DOMANIALITE D’UNE PORTION DE
L’ANCIENNE RD 65
Le Conseil municipal approuve le transfert de domanialité consistant
à classer, sans formalité de déclassement préalable conformément
à l’article L.3112-1 du Code général de la propriété des personnes
publiques, dans le domaine public de la commune de PAYRIN
AUGMONTEL, une portion de l’ancienne RD65, sachant que cette
décision entrera en vigueur dès que la délibération de la commune
aura été rendue exécutoire ; autorise monsieur le Maire ou son
représentant à signer, au nom et pour le compte de la commune,
l’ensemble des documents afférents à ce transfert de domanialité. 

PROJET DE BAIL ATC FRANCE PYLONE
Aux termes d’une convention en date du 05/01/2015, la commune a
consenti à la société FPS Towers le droit d’occuper une surface de
25 m² environ, avec un chemin d’accès, sous la Référence cadastrale :
Section A – Parcelle n° 961, sis à Perboles, à PAYRIN-AUGMONTEL
(81660).
Renommée au 1er janvier 2018, ATC France, l’entreprise souhaite
prolonger son occupation sur le terrain de la commune.
La Convention sera conclue pour une durée de douze ans et entrera
en vigueur au 1er janvier 2024.
En contrepartie de la mise à disposition de l’emplacement et du droit
de passage et de tréfonds prévu à l’article 3, ATC France versera à
la COLLECTIVITE une redevance annuelle, toutes charges éventuelles
comprises, de Quatre Mille Cents Euros (4 100 €) nets. 
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Nouveaux services

Environnement

Rémy GLAUSINGER - Accompagnement des Dirigeants de T.P.E.
06 58 23 89 60 – remy.glausinger@rivalis.fr 
Découvrez la méthode de proximité unique en France prenant enfin en compte la solitude des gérants
de petites entreprises en leur apportant un soutien concret sur tous leurs besoins quotidiens de gestion
de leur entreprise (management / trésorerie / embauches / communications / marketing / transmission
/ négociations fournisseurs / …).Diagnostic offert jusqu’au 30/09/2024 sur simple demande.

Cabinet de naturopathie
Depuis le 22 janvier 2024 Marina Cals vous
accueille au 12, rue de la fontaine dans son
nouveau cabinet de naturopathie.

Spécialisée en prévention et gestion du stress,
elle propose un accompagnement personna-
lisé adapté afin de préserver ou retrouver
votre bien-être physique et émotionnel.

Site web : marinacals-naturopathe.com
Tél :  06 03 16 29 55
Mail : marinacals.naturopathe@gmail.com 

MEMBRE
DU RÉSEAU :

Moustiques Tigres
Si vous voulez passer un bon été sur vos terrasses, évitez les eaux stagnantes. Celles-ci favorisent leur présence.
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Autan de blues
Depuis plusieurs années maintenant, le festival Autan de Blues, organisé par Lo Bolegason, fait un petit détour vers
Payrin-Augmontel. Samedi 3 février, c'est donc Nat Myers, Américain originaire du Kintucky, qui, face à une salle quasi
comble, est venu nous envoûter avec sa voix grave et profonde. Une soirée de pur plaisir !

Accueil des nouveaux arrivants 

Treize familles ont répondu présentes à l’invitation faite
par la Municipalité vendredi 9 février pour l’accueil des
nouveaux arrivants sur la commune.
La soirée s’est déroulée à l’Espace Payrinol. Après avoir
présenté les différentes associations et visionné sur un
écran une présentation de la commune, la Municipalité a
offert un petit cadeau de bienvenue à chacun des nou-
veaux arrivants.
Et c’est autour du verre de l’amitié que s’est terminée cette
soirée conviviale.
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Agenda
REPAS DES BÉNÉVOLES :

Vendredi 24 MAI - 19h (salle des fêtes de Payrin)

GUINGUETTES D’AUGMONTEL :
Samedi 25 MAI - 19h (cour de la MJC d’Augmontel)

VIDE GRENIER DE LA MJC DE PAYRIN :
Dimanche 9 jJUIN(complexe sportif de La Naure)

ELECTIONS EUROPÉENNES : Dimanche 9 JUIN
(bureaux à l’Espace Payrinol, Mairie et salle des fêtes d’Augmontel)

FÊTE DE L’ÉCOLE DE LA NAURE :
Vendredi 14 JUIN (Espace Payrinol)

KERMESSE DE L’ÉCOLE DE LA SALVETAT :
Samedi 22 JUIN, toute la journée à partir de 10h

FÊTE DE PAYRIN : 28, 29 et 30 JUIN
LOTO DE LA MJC DE PAYRIN :

Vendredi 5 JUILLET - 20h (Espace Payrinol)

40 ANS DE LA MJC DE PAYRIN :
Samedi 6 JUILLET (Espace Payrinol)

INSTANT FAMILLE : le 6 JUILLET (Aussillon)

CINÉMA EN PLEIN AIR
ET EXPOSITION DE VOITURES DE COLLECTION

organisé par la crèche :
Vendredi 19 JUILLET à partir de 19h

FÊTE D’AUGMONTEL :
30, 31 AOÛT et 1er septembre

BŒUF À LA BROCHE :
Samedi 14 SEPTEMBRE - 19h (Espace Payrinol)

Une recette bien de chez nous
Le casse-museau

Brèves!
Elections européennes
L’emplacement du bureau de vote n°3 a été définitivement
déplacé de l’école de La Naure vers l’Espace Payrinol, au
36 avenue de Payrin.
Démarches administratives en Mairie
Pour vos démarches administratives concernant l’Etat Civil,
le Secrétariat de Mairie vous reçoit tous les jours aux
heures d’ouverture. Nous vous conseillons cependant
de vous y rendre le matin, la secrétaire dédiée à ces
démarches étant présente à ce moment-là.
Terrain militaire
Le Commandant du 8ème régiment de parachutistes de
Castres rappelle que l’accès au terrain militaire du causse
est interdit à toute personne démunie d’une autorisation
délivrée par l’autorité militaire. Cette prescription doit être
respectée scrupuleusement en raison des risques encourus
par les contrevenants et par les militaires eux-mêmes
(présence de chasseurs, motards...).
Bien vivre ensemble
Nuisances sonores : Par Arrêté préfectoral, les travaux de
bricolage et de jardinage réalisés par les particuliers en
utilisant des appareils susceptibles de causer une gêne
sonore, tels que tronçonneuses, tondeuses, perceuses…
ne sont autorisés qu’aux jours et heures suivants : 

• les jours ouvrables de 9 h à 12 h et de 14 h à 20 h
• les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 20 h
• les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h
Les beaux jours arrivent, respectons ces contraintes ho-
raires dans l’intérêt de tous !
Déchets verts, brûlage, composteurs
Le préfet de la Région Occitanie rappelle que le brûlage
des déchets verts à l’air libre est interdit en toute période
et en tout point du territoire, bien que largement pratiqué
par de nombreux ménages, (article 84 du règlement sani-
taire départemental). Au-delà des troubles du voisinage
générés par les odeurs et les fumées, et des risques d’in-
cendie, le brûlage à l’air libre des déchets verts a un im-
pact certain sur la santé et contribue de façon significative
à la dégradation de la qualité de l’air, pouvant même être
à l’origine de pics de pollution.
•  Les gros déchets verts doivent être amenés à la déchetterie
• Les petits déchets verts, tonte, feuilles, peuvent être mis au
composteur avec les déchets alimentaires
La Communauté d’Agglomération distribue gratuitement
des composteurs individuels aux personnes qui en font la
demande. 1 composteur par foyer.
Réservez-le en ligne ou par téléphone :
http://www.castres-mazamet.com/service-environnement-jardiner.html
Tél. 05 63 73 51 00

Niveau :
facile
Préparation :
20 mn
Cuisson :
1h30

Ingrédients :
• 1,5 litres de lait de brebis  
• 6 œufs
• 380 g de farine
• 1 zeste de citron râpé
• 5 g de levure en poudre
• Beurre pour le moule
• 180g de sucre

Préparation :
Faire cailler 1,5 litres de lait de
brebis avec une cuillerée à café
de présure, bien l’égoutter dans
un linge, travailler dans une bas-
sine 6 œufs avec 380 g de farine,
1 zeste de citron râpé, 5 g de levure
en poudre, le caillé de brebis et le
sucre.
Bien mélanger le tout, partager la
préparation en deux, la bouler, la
mettre sur papier beurré et cuire
au four à 200° pendant 30 minutes.
Dès qu’ils prennent de la couleur,
fendre les patons sur le dessus et
terminer la cuisson à four doux
pendant 1 heure environ.

Le casse-museau (de l’occitan copamorre) est une spécialité culinaire
surtout connue autour de Brassac dans le Sidobre.
Une légende rapporte qu’au Moyen-Âge, les villageois brassagais
auraient fait fuir un dragon sorti de l’Agout en lui jetant des gâteaux
très durs à la tête.
Une autre légende raconte que ce casse-museau faisait les délices
des hommes âgés lorsqu’ils se réunissaient à Biot (hameau voisin),
pour leur collation d’après vêpres. Ils cuisaient ces casse-museaux
sous la cendre et les arrosaient de force pintes de vin.
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ALAE de l’école de La Naure

Club carnaval
Les enfants sont en effervescence, l’école est en ébullition….
La fête du printemps se prépare. Cette année, le thème sera « Grandeur Nature ».
Tout au long de la période, les enfants du club ont fabriqué les décorations pour habiller le petit camion qui prendra
place en tête du cortège. Celui-ci sera paré de belles réalisations avec d’un côté un paon très coloré faisant la roue et
de l’autre un hibou au plumage éclatant. Mais avant que les décors ne soient terminés, il a fallu se retrousser les
manches. Colle, ciseaux, plumes, feutres, peinture… ont occupé les enfants de CM1/CM2 durant 6 semaines.
Les enfants se sont beaucoup investis dans le projet et espèrent que le jour J, les yeux des autres enfants mais aussi
des adultes brilleront.

Chasse à l’œuf à l’école de la Naure
Après quelques hésitations, c’est finalement sous un ciel plutôt lumineux,
que s’est déroulée notre traditionnelle chasse aux œufs.  Organisée jeudi
28 mars, après-midi, pour la classe des MS et GS, et le vendredi, 29 mars,
au matin pour les élèves de la classe des PS et MS. Les enfants ont préa-
lablement confectionné des jolis paniers très originaux, avant que ne com-
mence la chasse à proprement dire. C’est dans la cour «des grands», côté
primaire, que les enfants de MS et GS ont pu chercher leur «dose annuelle»
d’œufs en chocolats colorés, disséminés dans le creux des murs, entre les
plantes, le long des haies et sous les équipements de la cour. 
Puis, une fois le butin réuni, nous l’avons partagé équitablement entre
tous les enfants de la classe. Ce fut un très bon moment que tout le monde
attendait avec grande impatience. 
Chaque élève, est ensuite reparti avec son panier rempli d’œufs à la mai-
son, afin de partager ces petites gourmandises en famille.
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Ecole de La Naure

Fête de fin d’année à l’école de La Naure
Au mois de décembre, les élèves de l’école de La Naure ont préparé les
festivités de fin d’année. 
Côté maternelle, les enfants ont pratiqué différentes activités artistiques :
ils ont réalisé des petits sapins, des petits sujets, découpé des « flocons
napperons » et fabriqué des cartes de vœux… Nos petits pâtissiers ont
aussi cuisiné pour préparer des petits gâteaux qu’ils ont dégusté le jour
du goûter. Ce jour-là, le Père Noël leur a rendu visite. L’occasion d’organiser
une petite fête tous ensemble, de chanter, de danser et de découvrir les nombreux cadeaux !
Les élèves de l’élémentaire ont partagé une après-midi festive autour d’un spectacle élaboré par les élèves volontaires et
animé par les grands du CM. Frédéric Agar les a accompagnés en musique pour le plus grand plaisir de tous. Ce moment
s’est clôturé par un délicieux goûter et par le tirage de la tombola organisée par l’Association des Parents d’Elèves.  
Début janvier, l’Association des Parents d’Elèves a offert la traditionnelle galette à tous les enfants de l’école qui se
font toujours un plaisir de tirer les rois et les reines et de savourer une part de galette !

Rencontre USEP
Le Vendredi 17 Novembre 2023 la classe de CE1 CE2 a participé à une rencontre USEP (Union Sportive de l'Ensei-
gnement du Premier degré) autour des jeux de raquettes. Cette rencontre s’est déroulée au gymnase Payrin avec 2
autres écoles ce qui a permis aux élèves de faire de nouvelles rencontres mais aussi de s’initier à de nouveaux sports.
5 ateliers leur ont alors été proposés : du badminton, de l’indiaka, du tennis, de la pelote et du ping au sol. Malheu-
reusement, à cause de la météo, l’atelier tennis étant prévu dehors, n’a pas pu avoir lieu. Cela n’a pas empêché les
élèves de passer une très bonne matinée sportive.

Une autre rencontre tout aussi sportive s’est déroulée le Jeudi 14 Mars 2024 au stade d’Aiguefonde. Celle-ci prenait
appuis sur les jeux olympiques de l’été 2024 en France. Les élèves ont pu prendre part à des ateliers d’athlétisme
comme du saut en longueur, du lancer, de la course et de la lutte. La rencontre leur a permis de découvrir un nouveau
sport olympique : le break dance.



Dialogues n° 135 - Page 14

VIE MUNICIPALE VIE ASSOCIATIVEVIE SCOL AIRE

Ecole de La Naure

A la découverte des oiseaux
Dans le cadre du projet sur la découverte des oiseaux mené
en partenariat avec le Parc Naturel du Haut Languedoc, les
classes de MS-GS, CE2-CM1 et CM1-CM2 ont accueilli des
intervenants rattachés au Domaine du Thoré de Labastide-
Rouairoux.

Deux animateurs sont intervenus quatre fois dans les classes
des grands. Les élèves ont pu réaliser des observations à
l’aide de jumelles, de longues-vues et de microscopes. Ils ont
réalisé une course aux indices dans l’espace nature Lo
Bruguet afin de retrouver des espèces endémiques d’oiseaux.
Les élèves ont apprécié de découvrir les spécificités des
oiseaux dans leur milieu naturel de façon ludique.

Une animatrice est intervenue auprès des élèves de mater-
nelle qui ont pu découvrir les caractéristiques d’un oiseau, les
différents régimes alimentaires, les différentes espèces… Les
enfants ont observé des plumes à l’aide d’un microscope et
réalisé des dessins. 

Ils ont également fabriqué des mangeoires et confectionné
des boules de graisse pour essayer d’attirer les oiseaux au
plus près des fenêtres de la classe pour les observer. 

Ce travail s’est poursuivi avec des temps d’observation autour
de l’école avec l’utilisation de jumelles et de longues-vues. 

Pour la dernière intervention, une sortie à Lo Bruguet est prévue.
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Fête du Printemps
Vendredi 5 avril, juste avant de quitter
les bancs de l’école pour profiter des
vacances, les enfants ont fêté le
Printemps et ont défilé déguisés
dans les rues de Payrin.

Semaine des mathématiques dans la classe des CP/CE1
Durant le mois de mars, plusieurs classes de l'école ont participé à la Semaine
des mathématiques autour de la thématique « L'important c'est de participer ».

Les élèves de grande section ont pris part à une balade mathématique autour
de l'école avec pour objectif de repérer des éléments numériques présents
dans leur environnement proche, et prendre ainsi conscience que les mathé-
matiques sont bien ancrées dans le réel. Les élèves ont donné du sens à cette
activité et ont pris beaucoup de plaisir à la réaliser.

Pour leur part, les élèves de la classe de CP/CE1 ont pris part au projet « La
torche olympique a disparu ! », centré sur la résolution quotidienne d’énigmes
en coopération. Très motivés, tous les élèves se sont impliqués pour mener à bien ces enquêtes mathématiques. Une
grande fierté pour tous nos enquêteurs en herbe au terme de cette semaine de recherches fructueuses. 

Les parents souhaitant inscrire leurs enfants à l’école pour la rentrée prochaine, peuvent dès à présent prendre contact
avec madame Iché, directrice de l’école, au 05 63 98 54 89

Inscriptions 2024-2025
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École La Salvetat

Les vendredis 19 janvier et 22 mars 2024 nous avons participé à de nouvelles séances de gymnastique à l’Hautpouloise et
nous sommes allés à la médiathèque Apollo pour des ateliers découvertes des œuvres d’Hervé Tullet (illustrateur et auteur)
et de son mode d’illustration. Nous nous sommes entraînés à travers deux ateliers d’Arts Plastiques à illustrer à la manière
d’Hervé Tullet : peinture et feutres/déchiquetage/collage. C’était une belle matinée !

Sorties à Mazamet, Hautpouloise et médiathèque

Dans le cadre des actions du Carême et de la préparation à la fête de Pâques, le lundi 25 mars en fin de matinée nous avons
assisté à la célébration de Pâques puis à midi pour le repas, nous avons partagé le « Bol de riz » au profit de l’Association :
« Chiens Guides / Grand Sud-Ouest ». Cette association a pour vocation d’éduquer et de remettre gratuitement des chiens
guides permettant aux personnes aveugles ou malvoyantes de se déplacer avec autonomie, confort et sécurité.

Des bénévoles de cette association sont venus l’après-midi dans toutes les classes pour nous présenter leurs actions, leurs
chiens, leur projet. Nous avons pu discuter avec eux et leur poser des questions. De belles rencontres !

Actions Carême 2024 

Chasse à l’oeuf
Mardi 2 avril, juste après le week-end pascal, l’association des Parents d’Elèves de l’école a organisé une grande chasse aux
œufs.  Toutes les classes, de la maternelle jusqu’au CM2, ont pu participer. La joie et le sourire des petits et des grands étaient
bien au rendez-vous. Pour chacune des classes, plus de 250 œufs en plastique et colorés furent dispersés dans le champ
face à l’école afin que les fourmis, oiseaux et autres animaux ne puissent festoyer à notre place. Après avoir récupéré ces
œufs, chaque élève a pu échanger ses œufs en plastique contre un sachet d’œufs en chocolat. 

Cette année, la section passerelle « Les Canailloux » de la crèche de Payrin, se sont joints à la classe des TPS/PS/MS de Gé-
raldine. Ce fut un moment chaleureux et agréable pour les petits et grands. 
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École La Salvetat

Cette année, les classes de cycle 3 ont eu la chance de faire un séjour à Paris. Nous avons eu le plaisir de voir la Ville Lumière
parée de ses plus belles illuminations pour les fêtes de fin d’année.
Le 1er jour, nous avons visité la Tour Eiffel jusqu’au 2ème étage avec l’illumination de la Tour, ainsi qu’une visite commentée en
bus pour apercevoir les monuments principaux de la capitale.
Le jour suivant, direction Versailles, les élèves ont plongé dans le temps avec la visite et les anecdotes de son château et un
rallye mythologique dans les jardins.
Le 3ème jour, Montmartre a été un défi pour les élèves où nous avons déambulé dans l’ambiance des artistes de cet endroit
emblématique avec en point d’orgue : la place du Tertre et le Sacré Cœur. L’après-midi,c’est l’Opéra Garnier qui nous a ouvert
ses portes et en fin de soirée, des chanteuses lyriques nous ont présenté cet art musical assez méconnu en nous donnant un
cours de chant lyrique.
Enfin, le dernier jour, les élèves ont été subjugués par la galerie de l’évolution du Muséum d’Histoire Naturelle. Puis, avant le
départ en TGV, c’est l’île de la Cité et Notre Dame qui a terminé ce séjour à Paris. 

Séjour à Paris

Le Parc Naturel Régional du Haut-Languedoc entre en période de révision de sa Charte afin
d’aboutir à un nouveau projet de territoire. Les élèves ont été invités à y participer activement par
le biais d’un concours « Rêve, invente le Haut-Languedoc de demain, imagine la vie autour de
chez toi dans quelques années ». 

Nous avons travaillé sur l’avenir de notre patrimoine naturel proche afin de réaliser une production
artistique qui permettait de montrer comment les élèves imaginent la vie autour dans un avenir
proche. Le thème de l’eau a été présent ainsi que la protection de la faune et la flore. 

Ce fût une immense joie pour les élèves lorsqu’ils ont reçu le message déclarant que notre classe
était parmi les gagnants du concours. Chaque élève a reçu un colis avec des posters, livres ainsi
que des gourmandises (miel, confiture de châtaignes, gâteaux…) issues de notre terroir.

Concours du Parc du Haut Languedoc

Notre classe a aussi participé à un autre concours incluant le patrimoine culturel
cette fois. Comme nous étions en train d’étudier la mythologie, nous avons bien
sûr voulu effectuer une œuvre collective sur ce thème. Après diverses
recherches et votes, c’est le site de la Halle des Machines qui a attiré notre
attention. Nous avons découvert l’origine de cette halle et surtout ce nouvel art
urbain sur la fabrication des machines.
En février, le jury a délibéré et la classe de notre école fait partie des gagnants !
Nous avons remporté une sortie pédagogique d'une journée sur l'un des
Grands Sites Occitanie ! Cette sortie se fera en juin prochain sur les sites
d’Ambialet et d’Albi où nous attendent des Rallyes découvertes. 

Concours Grands Sites Occitanie organisé par Milan presse et la Région Occitanie
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École La Salvetat

Des intervenants d’Amnesty International nous avaient déjà proposé une première session en novembre sur les droits des
enfants. En avril, ils sont revenus pour intervenir sur le travail des enfants et ce que cela impliquait du point de vue des droits
des enfants mais aussi sur les effets néfastes sur la liberté, la santé de ces enfants. A travers des photos de différents pays,
même en Europe, les élèves ont pu se rendre compte de l’étendue de ce travail forcé imposé à des enfants de leur âge. 

Nous avons approfondi ce sujet au travers de la vie d’Iqbal Masi qui a milité pour faire appliquer le droit des enfants après avoir
été lui-même esclave. Cette histoire tragique a beaucoup bouleversé les élèves. Ils ont essayé à travers un jeu des «cercles vertueux»
de réinvestir leurs acquis à travers les grandes lignes des droits des enfants. Cette expérience les a beaucoup marqués.

Pour tout renseignement et demande d'inscription des enfants de la toute petite section au CM2, vous pouvez prendre contact
avec le secrétariat de l'école dès maintenant.
Tél. : 05.67.27.33.46 - E-mail : ogec.payrin@gmail.com - www.ecolelasalvetat.fr (formulaire de contact disponible en ligne).
Pour les enfants de 2 à 3 ans une rentrée est possible en septembre 2024 ou en janvier 2025, des matinées d'accueil sont prévues. 
Garderies de 7h le matin à 18h30 le soir, étude surveillée, deux services de restauration maternelle et primaire.

Projets innovants : 
• Initiation à l'anglais dès la toute petite section et jusqu'au CM2.
• Suivi individualisé des élèves.
• Ateliers informatique.
• Classes transplantées (mer, océan, ski, découvertes culturelles...).
• Diverses sorties (Hautpouloise, médiathèque, piscine, théâtre, spectacles et visites diverses...).

La kermesse de l'école de La Salvetat aura lieu le samedi 22 juin 2024 toute la journée à partir de 10h avec le spectacle
des enfants sur le thème «La magie de Disney». Cette journée est ouverte à tous.

Intervention sur le travail des enfants

Inscriptions pour la rentrée 2024-2025 

A noter dans vos agendas 

Le vendredi 9 février, les élèves de l’école de La
Salvetat ont profité du beau temps pour fêter le
Carnaval.

Petits et grands s’étaient parés de leur plus beau
costume pour défiler dans le village.

De retour à l’école, nous avons partagé un déli-
cieux goûter confectionné par les parents
d’élèves, puis la fête s’est poursuivie par une
boom géante dans la cour ! 

Carnaval à l’école de La Salvetat



Dialogues n° 135 - Page 19

VIE MUNICIPALE VIE ASSOCIATIVEVIE SCOL AIRE

MJC de Payrin - Centre de loisirs

Agenda
VIDE GRENIER : dimanche 9 juin.

Ouverture des inscriptions depuis le 22 avril

LOTO : vendredi 5 juillet à 20h00 sous chapiteau

LA MJC FÊTE SES 40 ANS : samedi 6 juillet

Soirée Fête de la Bière, vendredi 29 mars,
animée par le groupe ABM

Soirée hamburgers et jeux de société

Assemblée générale
Belle Assemblée générale, le 22 mars, avec son nouveau Conseil d’administration qui, en changeant de statut, a pu
intégrer deux jeunes de 14 ans, Ève Lecourt et Sofia Haddouche.

Commission animation
Création d’une Commission Animation afin d’ap-
porter plus de divertissement pour les familles
de la commune et les adhérents de notre Mjc.

Mouloud Ouachem
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MJC Augmontel

Omelette de Pâques du 1er avril 2024
Les membres de la MJC d’Augmontel se sont retrouvés lundi 1 avril afin de fêter Pâques tous ensemble au stade d’Augmontel.
Entre barbecue, jeux de société et rugby tout le monde a passé un très bon moment. 

2e édition Augmontel en Vin le 25 novembre 2023
Grand succès pour la 2ème édition de notre soirée d’automne. Découverte du groupe “Eigty Mighty” qui a mis le feu toute
la soirée. La cave à manger et la cave à boire très variées ont ravi les papilles gustatives.

Arbre de Noël du 16 et 17 décembre 2023
organisé par la MJC d’Augmontel 
Tout le village s’est déplacé pour applaudir nos artistes “presque
professionnels” sur la mythique scène de la maison des jeunes
d’Augmontel. (Comédiens, musiciens, chanteurs et danseurs) Petits
et grands avaient bien répété pendant plusieurs mois pour nous offrir
un beau spectacle. Le spectacle s’est terminé par la visite du père
Noël le dimanche qui a ébloui les plus petits. Bon moment partagé
entre convivialité et rigolade.

Justine Cousinié

Prochains évènements du Comité des fêtes d’Augmontel
• SOIRÉE GUINGUETTE, le samedi 25 mai 2024, dans la cour de la MJC d’Augmontel à partir de 19h.
Au programme : bar à vin, tapas et animation musicale par le groupe “BERZINC”.

• FÊTE D’AUGMONTEL le 30, 31 août et 1er septembre 2024.
Nous sommes en plein dans les préparatifs, le programme sera affiché prochainement. 
Nous vous attendons très nombreux à ces deux événements pour faire la fête.
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Crèche Los Pitchounets

Deux groupes d’enfants ont eu la chance d’aller voir les agneaux à la bergerie de Magalie que nous remercions pour son
accueil. Les enfants ont pu prendre soin d’eux en les caressant et en leur donnant le biberon.
Nous remercions également Sandy et Yann, sapeurs-pompiers à la caserne d’Aussillon, d’avoir accueilli 6 canaillous pour
leur faire visiter les lieux et les camions. Les enfants ont été impressionnés et émerveillés par la grande échelle.

Agenda
CINÉMA PLEIN AIR - Vendredi 19 juillet : «Harry Potter à l’école des sorciers».
Cette animation gratuite est ouverte à tous. Food truck et buvette seront présents pour vous restaurer.
RDV à partir de 19H pour découvrir une EXPOSITION DE VOITURES DE COLLECTIONS.

Nous vous attendons nombreux pour ces événements organisés par les parents bénévoles de l’association que nous
remercions pour leur investissement. Cathy PUERTOLAS et Marine AZEMA

Janvier 2024, le grand retour du loto de la crèche depuis la période COVID. Nous avons fait salle comble ! 

Merci à tous les donateurs, les bénévoles et aux parti-
cipants pour la réussite de cet événement. Grâce aux
bénéfices de cette action, nous avons pu offrir un
spectacle de Frédéric BARDET à tous les enfants de
la crèche. Frédéric, à la crèche tout le monde le connait !
Il rythme nos journées et transmet la bonne humeur à
petits et grands. Le fan club était aux premières loges.
Les enfants ont eu la chance de chanter et jouer des
instruments avec lui. Nous nous sommes dirigés vers

le goûter au rythme du « Train de la vie ».
Les bénéfices du loto ont également permis à l’association d’acheter une poussette
4 places. Cela nous permet désormais de sortir plus souvent avec plus d’enfants
pour leur plus grand bonheur !
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Les Feuilles d’Automne

Luc Lebreton

Soirée belote à la salle des fêtes de Payrin

ACTIVITÉS
Cours informatique :
tous les lundis après-midi à la salle du club derrière la Mairie. 
Thèmes abordés : apprendre à utiliser un smartphone et internet. Tél. 07 81 36 81 29 pour tout renseignement.
Marche : tous les mercredis après-midi. Rendez-vous à 14h sur le parking derrière la Mairie.
Jeux de société : tous les jeudis après-midi à partir de 14h à la salle du club derrière la Mairie.
Goûter : chaque premier jeudi du mois, à la salle des fêtes de Payrin.

ACTIVITÉS PONCTUELLES 
Nous organisons également des activités ponctuelles. Ainsi nous sommes allés le
lundi de Pâques à Sète à l’occasion de la fête des traditions maritimes.
Sortie à Castres : le 16 mai. Au programme : visite de la société
de tissage Clarenson, repas au restaurant Marso et visite du musée Goya.
Prix de la journée pour les adhérents 35€ (40€ pour les non-adhérents).
Sortie aux écluses de Fonséranes à Béziers :
le 1er juin. Avec repas sur une péniche. Prix 50€.
Pique-nique organisé par le club : courant juin
Concours de Belote : le 30 mai et le 20 juin, à la salle des fêtes de
Payrin à 20h30.
Nous avons également en projet une activité de Karaoké.

Vaincre la solitude.
Soucieux d’occuper une place
active dans notre communauté,
le club vous propose des activités

périodiques ou ponctuelles.

Le club tient une PERMANENCE tous les jeudis de 14h à 17h à la salle du club (derrière la Mairie)
La carte d’adhérent est de 12€.

Notre adresse mail pour nous joindre : ca.payrin@gmail.com

Nouveau Bureau
Président :
monsieur Luc Lebreton
Vice-présidente :
madame Bernadette Villiod
Trésorière :
madame Irène Badoix
Vice-trésorier :
monsieur Jacques Maraval
Secrétaire :
madame Danièle Sans

Repas à la salle des fêtes de Payrin

Fête des traditions maritimes à Sète
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Payrin Caraïbes

COFEP

A la mi-janvier, Jordan Berfa organisait
une soirée à la salle des fêtes de Payrin
au cours de laquelle il annonçait qu’il
participait à la 92ème édition du Rallye
de Monte-Carlo au volant de sa Hyundai
i20. Quinze jours plus tard, pour la plus
grande joie de tous, nous apprenions
qu’il terminait 15e au classement général
et 8e sur le classement Promotion, finissant
vainqueur de celui-ci.
Un grand BRAVO à lui ainsi qu’à sa
compagne et co-pilote Chloé !

Le Bureau

Soirée œnologie
La soirée œnologie  du samedi 23 mars a été cette année encore
un bon moment convivial autour de mets locaux, plein de découvertes
avec le domaine de LA LINQUIERE de Saint-Chinian. Nous remercions
les différentes associations et personnes présentes.

Payrin en fête - Le programme
Vendredi 28 juin : apéritif d’ouverture avec les an-
nonceurs dès 19h puis à 22h30 Absolut DJ 
Samedi 29 juin : tournoi de rugby, à 19h bar à vin
et restauration avec nos “Lou Burger” animé par
les coc's et le Podium Equinoxe DJ
Dimanche 30 juin : voitures anciennes, repas
champêtre, boom enfants, bar à vin avec restau-
ration sur place animé par Gen’s Band et enfin
pour clôturer ce super Week-end, feu d’artifice !

Le Comité des fêtes



Carnaval
à l’école de La Salvetat


